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RÉSOLUTION CAD-12023 
Conditions de rémunération des membres du 
personnel de direction supérieure des 
établissements d’enseignement de niveau 
universitaire pour l’année 2018-2019 

 
 

 CONFIDENTIEL 
 
 
Sur proposition de Mme Cynthia Harvey, appuyée par Mme Catherine Laprise, la résolution est adoptée à 
l’unanimité. 
 
 
 
 
 
La secrétaire de réunion, 
 
 
 
      
Marie-Julie Potvin 
 
Saguenay, le 19 juin 2019   


